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ARTICLE 66

À l’alinéa 8, substituer aux mots :

« du même règlement »

les mots :

« des actes pris par l’Union européenne mentionnés au 2° ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de coordination.

La référence au règlement n° 1346/2000 ayant été supprimée au 2° et remplacée par une référence 
aux actes pris par l’Union européenne relatifs aux procédures d’insolvabilité, il convient d’opérer la 
même substitution au 3°.


